
Quelles sont les règles en cas de reclassement pour inaptitude ?

Réponse courte

En cas de reclassement pour inaptitude au Luxembourg, l'employeur doit rechercher activement et documenter

toutes les possibilités d'adaptation du poste ou de reclassement interne pour un salarié déclaré inapte par le

médecin du travail et la Commission mixte de reclassement. Cette obligation de reclassement s'applique

automatiquement aux entreprises de 25 salariés et plus, tandis que pour les entreprises plus petites, elle nécessite

l'accord des parties.

Le salarié bénéficie d'une protection spéciale contre le licenciement pendant 12 mois à compter de la saisine de

la Commission mixte. En cas de reclassement réussi, le contrat est modifié par avenant, préservant l'ancienneté du

salarié. Si aucun poste adapté n'est disponible, l'employeur doit justifier par écrit cette impossibilité avant d'envisager

un licenciement ou de demander une dispense pour préjudices graves.

L'absence de recherche sérieuse et documentée expose l'employeur à une requalification du licenciement en

licenciement abusif, avec des conséquences financières importantes incluant une éventuelle taxe de

compensation de 24 mois maximum.

Définition

Le reclassement pour inaptitude est une procédure légale obligatoire par laquelle un salarié, reconnu

médicalement inapte à occuper son poste actuel, peut être affecté à un autre emploi compatible avec ses

capacités résiduelles. Cette démarche constitue une obligation de l'employeur avant tout licenciement pour

inaptitude.

L'inaptitude doit être constatée par le médecin du travail compétent puis validée par la Commission mixte de

reclassement, instance décisionnelle composée de représentants des assurés, des employeurs, de l'ADEM et de

la Direction de la santé. Le reclassement vise prioritairement le maintien dans l'emploi, dans le respect des

capacités restantes du salarié et du principe d'égalité de traitement.

Questions fréquentes

Combien de temps dure la protection contre le licenciement pendant le reclassement ?

Le salarié bénéficie d'une protection spéciale contre le licenciement pendant 12 mois à compter de la saisine de la Commission mixte de
reclassement. Cette protection est absolue, sauf en cas de faute grave du salarié ou d'échéance naturelle d'un contrat à durée
déterminée.

Qu'est-ce que le reclassement pour inaptitude au Luxembourg ?

Le reclassement pour inaptitude est une procédure légale obligatoire par laquelle un salarié, reconnu médicalement inapte à occuper son
poste actuel par le médecin du travail et la Commission mixte de reclassement, peut être affecté à un autre emploi compatible avec ses
capacités résiduelles. L'employeur doit rechercher activement toutes les possibilités d'adaptation du poste ou de reclassement interne
avant d'envisager un licenciement.
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Que risque l'employeur s'il ne respecte pas ses obligations de reclassement ?

L'absence de recherche sérieuse et documentée de reclassement expose l'employeur à une requalification du licenciement en
licenciement abusif, avec des conséquences financières importantes : ordre de réintégration, dommages-intérêts, et taxe de
compensation pouvant atteindre 24 mois de salaire maximum.

Quelles sont les conditions pour bénéficier du reclassement pour inaptitude ?

Pour bénéficier du reclassement, le salarié doit avoir une ancienneté minimale de 3 ans dans l'entreprise OU posséder un certificat
d'aptitude établi lors de l'embauche, ne pas bénéficier d'une pension d'invalidité, et l'entreprise doit compter au moins 25 salariés pour
l'obligation automatique. Des exceptions existent pour les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles.

Conditions d’exercice

Le reclassement s'applique lorsque le salarié est déclaré définitivement ou temporairement inapte à son poste

actuel, suite à un avis du médecin du travail. Cette inaptitude peut résulter d'une maladie prolongée, d'une infirmité,

d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle.

Conditions d'éligibilité :

Salarié sous contrat de travail (CDI ou CDD)

Ancienneté minimale de 3 ans dans l'entreprise OU possession d'un certificat d'aptitude établi lors de

l'embauche

Non bénéficiaire d'une pension d'invalidité

Effectif d'au moins 25 salariés pour l'obligation automatique de reclassement

Exceptions dispensant des conditions d'ancienneté :

Bénéficiaires d'une pension d'invalidité retirée

Salariés victimes d'accident du travail ou maladie professionnelle reconnus

Bénéficiaires de rente complète retirée pour incapacité non totale

Modalités pratiques

Procédure de saisine :

1. Contrôle Médical de la Sécurité Sociale (CMSS) ou médecin du travail saisit simultanément la Commission

mixte

2. Examen médical par le médecin du travail dans les 3 semaines

3. Décision de la Commission mixte dans les 40 jours

Obligations de l'employeur :
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Recherche active et documentée de postes adaptés

Consultation du salarié et respect de ses préférences raisonnables

Aménagement du poste existant ou recherche d'un nouveau poste

Modification du contrat par avenant précisant nouvelles conditions

Demande d'aptitude médicale auprès du médecin du travail pour le nouveau poste

Possibilités d'aménagement :

Réduction du temps de travail jusqu'à 50% (voire 75% exceptionnellement)

Adaptation des tâches selon capacités résiduelles

Modification des conditions de travail (horaires, rythme)

En cas d'impossibilité de reclassement :

Demande de dispense motivée auprès de la Commission mixte

Justification écrite des préjudices graves

Paiement d'une indemnité forfaitaire (1 à 4 mois selon ancienneté)

Pratiques et recommandations

Documentation obligatoire :

Traçabilité écrite de toutes les démarches entreprises

Justification des refus de postes proposés par le salarié

Preuve des consultations avec le médecin du travail

Conservation des échanges avec les représentants du personnel

Bonnes pratiques RH :

Anticipation : identifier en amont les postes potentiels d'adaptation

Formation : proposer des formations pour faciliter l'adaptation

Communication : maintenir un dialogue constructif avec le salarié

Égalité de traitement : appliquer les mêmes critères à tous les salariés reclassés

Gestion des risques :

Éviter la mise au placard : proposer des tâches valorisantes

Respecter la dignité du salarié tout au long du processus

Consulter les IRP conformément aux obligations légales

Solliciter l'expertise médicale pour toute question d'aptitude
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Cadre juridique

Textes de référence :

Articles L.551-1 à L.551-12 du Code du travail (reclassement professionnel)

Articles L.552-1 à L.552-3 du Code du travail (Commission mixte)

Article L.326-9 du Code du travail (procédures médicales)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Législation complémentaire :

Loi modifiée du 24 juillet 2020 relative à la santé au travail

Loi modifiée du 23 juillet 2015 sur le reclassement professionnel

Loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées

Recours et contentieux :

Tribunal du travail pour nullité de licenciement (délai : 15 jours)

Conseil arbitral de la sécurité sociale pour décisions Commission mixte (délai : 40 jours)

Jurisprudence : obligation de moyens renforcée de l'employeur

L'absence de recherche sérieuse et documentée de reclassement expose l'employeur à des sanctions importantes : requalification

en licenciement abusif, ordre de réintégration, dommages-intérêts, et taxe de compensation pouvant atteindre 24 mois de

salaire. La protection de 12 mois est absolue sauf faute grave ou échéance naturelle d'un CDD. Il est essentiel de documenter

chaque étape et de respecter l'accompagnement humain de la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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